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CONDITIONS D’élIgIbIlITé 
De l’Offre la pOSTe mObIle 

pOur leS reTraITéS De la pOSTe

En quoi consiste l’offre Retraité de La Poste ?
-  Le retraité de La Poste bénéficie d’un prix préférentiel sur le montant mensuel de l’abonnement La Poste Mobile.
-  Les tarifs des communications ou options non compris dans l’abonnement restent identiques à l’offre grand public.

Qui est éligible à l’offre Retraité de La Poste ?
-  Cette offre s’adresse aux retraités de La Poste, sociétaires de la COOP.

Quelles sont les conditions ?
-  Le titulaire de la ligne La Poste Mobile doit être le retraité de La Poste, sociétaire de la COOP.
-  L’offre Retraité La Poste Mobile peut être souscrite pour 10 lignes maximum par retraité de La Poste.
-  L’offre Retraité La Poste Mobile est non cumulable avec le parrainage et avec l’offre de remboursement des frais 

de résiliation de 50€.

Vous avez des questions concernant l’offre Retraité de la Poste ?
-  Rendez-vous dans votre bureau de poste le plus proche de chez vous.

Comment souscrire et bénéficier de votre remise « Retraité de La Poste » ?

ÉTAPE 1 : Vous avez choisi votre offre, contactez alors la COOP au numéro AZUR 0810 813 919*.
-  Vous êtes sociétaire de la COOP : 

La COOP vous communique votre numéro d’adhérent et votre mot de passe personnel.

-  Vous n‘êtes pas sociétaire de la COOP : 
La COOP vous enverra un bulletin de souscription**. Une fois ce bulletin de souscription retourné, la COOP vous 
communiquera votre numéro d’adhérent et votre mot de passe personnel.

ÉTAPE 2 : Comment souscrire à l’offre « Retraité de La Poste » de La Poste Mobile ?
Vous avez 3 possibilités :

* Coût d’un appel local depuis un téléphone fixe en France métropolitaine.
** Un montant de 10€ vous sera demandé  pour devenir sociétaire à la COOP (valeur d’une part sociale à la COOP). Cette adhésion à la COOP est  valable à vie.
*** La souscription de la ligne via la COOP comporte une participation de 5€ aux frais de constitution de dossier, la COOP assurant la mise en œuvre de cette 
prestation sans prélever la moindre marge.

Sur Internet : En bureau de poste : Par téléphone*** :
-  Connectez vous à l’adresse 

http://www.lapostemobile.fr/retraites
- À l’aide de votre numéro d’adhérent 
et votre mot de passe personnel, 
suivez les étapes de souscription à 
l’offre La Poste Mobile.
- Munissez-vous de votre pièce 
d’identité, de votre RIB et de votre 
carte bancaire. 

-   Vous souscrivez un Forfait SIM ou 
un Forfait + Mobile , rendez vous sur 
https://espaceclient.lapostemobile. 
fr/ambassadeur pour déclarer votre 
ligne et bénéficier de la remise.

-  Contactez au 0810813919* la COOP 
qui effectuera la souscription pour 
vous.

-  Munissez-vous de votre numéro 
d’adhérent, de votre mot de passe 
personnel, de votre pièce d’identité, 
de votre RIB et de votre carte 
bancaire. 

-  Une participation de 5€ aux frais 
de constitution de dossier vous sera 
demandée au préalable.
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-   Vous souscrivez une offre box ou 
fibre de SFR, rendez vous sur 
https://offreambassadeursboxsfr
laposte.fr avec le code : POST15 pour 
déclarer votre ligne et bénéficier de 
la remise.




